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 Présidence de M. Valéry Beaud, président 

  
Membres absents excusés : Mme Caroline Alvarez ; Mme Véronique Beetschen ; 
Mme Aude Billard ; M. Xavier Company ; Mme Thérèse de Meuron ; Mme Anne-
Françoise Decollogny ; M. Daniel Dubas ; M. Dominique Gigon ; Mme Claude 
Nicole Grin ; Mme Laura Manzoni ; M. Axel Marion ; M. Pedro Martin ; M. 
Philippe Mivelaz ; M. Vincent Rossi ; M. Benjamin Rudaz ; Mme Diane Wild. 

Membres absents non excusés : Mme Alix Aubert ; M. Jean-Pascal Gendre ; M. 
André Mach ; M. Mathieu Maillard. 

 

 Membres présents 80 

Membres absents excusés 16 

Membres absents non excusés 4 

Effectif actuel  100 

 

 

Ouverture 

__________ 

 

La séance est ouverte à 18 h 00 en la salle du Conseil de l'Hôtel de Ville. 

__________ 
 
Prestation de 
serment 

 
de Mme Karine Beausire Ballif (Soc.) en remplacement de Mme Line 
Golestani Droël, démissionnaire avec effet au 10.09.2018. 

__________ 

 
Le président Annonce le décès de la mère de monsieur le conseiller communal Joël 

Teuscher. Il demande un instant de silence. 

__________ 

Le président Annonce le décès de monsieur Ernest Décosterd, ancien conseiller communal. 
Il demande un instant de silence. 

__________ 

Le président Informe l’assemblée de l’absence lors de la séance du 09.10.2018 de monsieur 
le Municipal Tosato en charge de Sports et Cohésion sociale. 

__________ 

 
Election 
complémentaire 

 
d’un membre à la Commission permanente de politique régionale, en 
remplacement de Mme Line Golestani Droël, démissionnaire. 

M. Vincent Brayer, au nom du groupe socialiste, propose la candidature de 
Mme Anne-Françoise Decollogny. 

Le Conseil désigne, à l’unanimité, Mme Anne-Françoise Decollogny comme 
membre de la Commission permanente de politique régionale. 

 

__________ 
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Communication du 
secrétariat du 
Conseil 

Commission permanente de gestion. Organisation du 01.07.2018 au 30.06.2019. 
 
 

__________ 
 

 
Communication du 
secrétariat du 
Conseil 

 
Commission permanente des finances. Organisation du 01.07.2018 au 30.06.2019.
 
 

__________ 
 

Lettre de la Municipalité (du 18 septembre 2018) demandant le traitement prioritaire 
pour le 02.10.2018 pour les points : 

- R 13 – Préavis Nº 2018/21 : – « Financement du programme d’efficacité 
énergétique équiwatt pour la période 2019 à 2022 »  

- R 07 – Préavis Nº 2018/03 : – « Politique d'accessibilité universelle » 

__________ 

 
Communications 
municipales 

– 6 septembre 2018 : Conseil communal – ordre du jour – interpellation dans 
les pour-mémoire 

– 13 septembre 2018 : Réponse à la pétition de M. Bertrand Dumusc du 24 
juillet 2017 intitulée « Bellerive-Plage "aménagée" : pour la réhabilitation de 
la plage de Bellerive (lac) » 

– 13 septembre 2018 : Résolution de Mme Marie-Thérèse Sangra du 21 
novembre 2017 adoptée par le Conseil communal suite à la réponse à 
l'interpellation de Mme Marie Thérèse Sangra et consorts : « Campagne de 
Rovéréaz : faut-il tout saccager ? » 

– 13 septembre 2018 : Secteur de Vernand – Abandon des projets de plan 
directeur localisé intercommunal Lausanne-Vernand – Romanel-sur-
Lausanne et des plans partiels d'affectation Cour Camarès et Vernand-
Camarès 

– 13 septembre 2018 : Question n°18 de M. Jean-Daniel Henchoz, déposée le 8 
mai 2018 « Une machine venue d'ailleurs pour une transplantation peu 
ordinaire aux Plaines-du-Loup » 

– 20 septembre 2018 : Réponse à la résolution de M. Matthieu Carrel du 22 
mai 2018 adoptée par le Conseil communal suite à la réponse à 
l’interpellation de Mme Anita Messere et consorts « Alors, ce Barbare, vous 
attendez quoi pour le rouvrir ? » 

– 20 septembre 2018 : Réponse à la résolution de Mme Anita Messere du 22 
mai 2018 adoptée par le Conseil communal suite à la réponse à 
l’interpellation de Mme Anita Messere et consorts « Alors, ce Barbare, vous 
attendez quoi pour le rouvrir ? » 

__________ 

 
Question écrite 
Dépôt 

 
de M. Matthieu Carrel (PLR) : « Émissions de gaz à effet de serre de la ville de 
Lausanne, quels objectifs pour quelle progression ? » 
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__________ 
 
Postulat 
Dépôt 

 
de M. Alix Briod (PLR) et consorts : « Lutte contre le travail au noir dans 
l’intérêt des employés, des employeurs et de la ville de Lausanne » 

__________ 
 
Postulat 
Dépôt 

 
de Mme Florence Bettschart Narbel (PLR) : « Pour une communication 
moderne entre les parents, l'école, l'accueil de jour et les services de 
l'administration » 

__________ 
 
Postulat 
Dépôt 

 
de M. Jacques Pernet (PLR) et consorts : « Plus d’égard pour nos fidèles 
compagnons à quatre pattes » 

__________ 
 
Interpellation 
Dépôt 

 
de M. Daniel Dubas (Les Verts) : « Abandon du projet ‘Cour Camarès’ : quel coût 
pour la commune de Lausanne ? » 

__________ 
 
Interpellation 
Dépôt 

 
de Mme Sara Gnoni (Les Verts) et consorts : « Quelles règles pour les avantages 
aux élus communaux ? » 

__________ 
 
Interpellation 
Dépôt 

 
de M. Matthieu Carrel (PLR) et consorts : « Politique de la ville en matière de 
voyage à l’étranger des Conseillers Municipaux » 

__________ 
 
Interpellation 
Dépôt 

 
de M. Musa Kamenica (Soc.) et consorts : « Clochatte : Ecole internationale et 
bouchon intercommunal » 

__________ 
 
Interpellation 
Dépôt 

 
de M. Vincent Brayer (Soc.) et consorts : « Ces noms de rues hérités du passé à 
requestionner ? » 

__________ 
 
Interpellation 
Dépôt 

 
de M. Fabrice Moscheni (UDC) et consorts : « Citycable : est-ce une crise ? » 

__________ 
 
Interpellation 
Dépôt 

 
de M. Philippe Miauton (PLR) et consorts : « Renforcement de l’information et 
mesures de soutien à la presse: où est passé l’appel d’offres ? » 
 
L’urgence est demandée pour cette interpellation, laquelle a été refusée à 
l’unanimité par le Bureau légal du Conseil communal. 

 
RCCL.  
Appel art. 68 

M. Philippe Miauton requiert l’application de l’article 68 du Règlement du 
Conseil et demande à ce que le Conseil se prononce sur l’octroi de l’urgence. 

__________ 
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Rapport s/Préavis 
N° 2018/21 
 

Financement du programme d’efficacité énergétique  
équiwatt pour la période 2019 à 2022. 

 Rapporteur : M. Gianfranco Gazzola (Soc.) 
 
Discussion 

 
Mme Marie-Thérèse Sangra (Les Verts) ; Mme Anita Messere (UDC) ; M. 
Romain Felli (Soc.) ; M. Jacques Pernet (PLR) ; M. Johan Pain (EàG) ; M. 
Vincent Vouillamoz (CPV) ; M. Jean-Luc Chollet (UDC) ; M. Jean-Yves 
Pidoux, directeur de Services industriels. 
 

Vote s/conclusion Le Conseil, par une majorité de oui, 5 non et 5 abstentions, approuve les 
conclusions de la commission, soit décide :  
 

 
 

1. d’approuver un financement par le Fonds pour l’efficacité énergétique 
du programme équiwatt pour la période 2019 à 2022, en fixant les 
dépenses annuelles maximales à CHF 860'000.- (TTC) nets pour 
2019 - soit déduction faite de financements tiers – puis CHF 
750'000.- (TTC) nets pour la période 2020 à 2022, y compris le 
financement de 1.8 ept nécessaire à la mise en oeuvre du programme ; 

2. de déléguer à la Commission des finances la possibilité d’augmenter 
ce seuil à CHF 900'000.- (TTC) nets au maximum durant la période 
2020 à 2022, sous réserve de disponibles financières suffisantes du 
FEE ;  

3. de confirmer le déploiement du programme, en dérogation au 
règlement du FEE, sur les zones de dessertes des SIL (le montant 
maximal pouvant être utilisé hors commune de Lausanne est fixé à 
10% du total annuel) ;  

4. de prendre acte que le coût annuel de ce programme sera porté en 
charges et en recettes sur le budget de fonctionnement des SIL.    

__________ 
 

Rapport s/Préavis 
N° 2018/03 
 

« Politique d'accessibilité universelle». 

 Rapportrice : Mme Antonela Vonlanten (Soc.) 
 
Discussion 

 
Mme Anita Messere (UDC) ; M. Bertrand Picard (PLR) ; M. Robert Joosten 
(Soc.) ; Mme Alice Genoud (Les Verts) ; M. Nicola Di Giulio (PLC) ; Mme 
Sandra Pernet (CPV) ; M. Jean-Daniel Henchoz (PLR) qui dépose un 
amendement ; M. Pierre Conscience (EàG). 
 

Amendement 
Henchoz – concl. 4 
(dépôt) 
 

« Le Conseil communal invite la Municipalité à tout mettre en œuvre afin de 
donner une réelle dimension aux intentions relatées sous ch. 6.2.2 du préavis 
tendant à se diriger vers une société inclusive de nature à offrir, au sein de 
l’ensemble commun,  ‘chez soi’ pour tous » 
 

 
Discussion 
s/amendement 

 
M. Jean-Luc Chollet (UDC) ; Mme Graziella Schaller (CPV) ; M. Sébastien 
Kessler (Soc.) ; M. Matthieu Carrel (PLR) ; Mme Latha Heiniger (Soc.) ; M. 
Jean-Daniel Henchoz (PLR) qui modifie son amendement ; M. Johan Pain 
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(EàG) ; Mme Françoise Longchamp (PLR) ; M. David Payot, directeur 
d’Enfance, Jeunesse et Quartiers ; M. Robert Joosten (soc.) ; Mme Graziella 
Schaller (CPV) ; M. David Payot, directeur d’Enfance, Jeunesse et Quartiers ; 
Mme Paola Richard De Paolis (Soc.) qui demande le vote nominal sur toutes les 
conclusions. 
 

Amendement 
Henchoz – concl. 4 
(modification) 
 

« Le Conseil communal invite la Municipalité à décide de donner la charge à la 
Municipalité de tout mettre en œuvre afin de donner une réelle dimension aux 
intentions relatées sous ch. 6.2.2 du préavis tendant à se diriger vers une société 
inclusive de nature à offrir, au sein de l’ensemble commun, un  ‘chez soi’ pour 
tous » 
 

 
Demande de vote 
nominal  

La demande de vote nominal étant appuyée par le nombre suffisant de voix, il y 
sera procédé. 

  
Vote s/concl. n° 1à 3 Le Conseil, par 72 oui, 6 non et 1 abstention, approuve les conclusions n° 1 à 3 

de la commission.  
 

Vote s/concl. n° 4 
(nouvelle) 

Le Conseil, par 72 oui, 6 non et 3 abstentions, approuve l’amendement dee M. 
Henchoz, conclusion n° 4  nouvelle. 
 
Ce faisant, le Conseil décide :  
 

 
 

1. d’approuver la politique d’accessibilité universelle présentée par la 
Municipalité dans le présent préavis ;  

2. d’autoriser le Fonds du développement durable à financer les mesures 
concernées, telles qu’elles sont exposées dans le présent préavis ;  

3. de prendre acte du diagnostic et du plan d’actions dont s’est doté la 
Municipalité en matière d’accessibilité universelle à la ville des 
personnes en situation de handicap.   

4. de donner la charge à la Municipalité de tout mettre en œuvre afin de 
donner une réelle dimension aux intentions relatées sous ch. 6.2.2 du 
préavis tendant à se diriger vers une société inclusive de nature à 
offrir, au sein de l’ensemble commun, un  ‘chez soi’ pour tous 

 



Première partie de la 4ème  séance du mardi 2 octobre 2018 

 

33 

 

Résultats du vote 
concl. 1-3 
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Résultats du vote 
concl. 4 
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__________ 

 

Rapport s/Rapport-
préavis N° 2017/27 
 

Réponse au postulat de M. Denis Corboz « Musée de l'Art Brut » 

 Rapporteur : M. Quentin Beausire (Soc.) 
 

 
Discussion 

 
Mme Anita Messere (UDC) ; Mme Florence Bettschart Narbel (PLR) ; Mme 
Sophie Michaud Gigon (Les Verts) ; M. Denis Corboz (Soc.) ; Mme Graziella 
Schaller (CPV) ; M. Jacques Pernet (PLR). 

 
Vote s/conclusion 

 
Le Conseil, à l’unanimité, approuve la conclusion de la commission, soit 
décide.  

 
 

 
d’adopter la réponse de la Municipalité au postulat de M. Denis Corboz 
intitulé « Culture - Musée de l’art brut » 

__________ 
 

Postulat 
 

de M. Claude Calame (EàG) et consorts : « Pour des modes de déplacement 
respectueux de toutes et tous » 
 

Discussion préalable M. Claude Calame (EàG) qui demande le renvoi à la municipalité. 
 
Le renvoi en commission n’ayant pas été demandé, le Conseil décide : 
 

de renvoyer ce postulat directement à la Municipalité pour étude et 
rapport. 

 __________ 
 

Postulat 
 

de Mme Céline Misiego (EàG) et consorts : « Casiers solidaires » 
 

Discussion préalable Mme Céline Misiego (EàG) ; M. Matthieu Carrel (PLR) qui demande le renvoi 
en commission. 

  
La demande étant appuyée par le nombre suffisant de voix, le postulat est 
renvoyé à une commission. 

__________ 
 

 
Clôture 

 
La séance est levée à 20 h 00. 

 
 
 

 
Le président :  Le secrétaire : 

 
 
 
..............................  ................................ 

 
 


